
Si les dérives graves sont minoritaires, le secteur de la microfinance n’est pas 
exempt de défauts – et de tentations. Certains marchés très concurrentiels 
exercent une pression importante sur les coûts au détriment de la qualité du 
service, alors que d’autres, trop peu concurrentiels, favorisent la surfacturation 
des clients. Il est indispensable que le secteur revienne aux fondamentaux du 
métier, en misant sur une bonne connaissance des contreparties et la mise en 
place de relations “à long terme” avec les clients. En outre, la protection de ces 
derniers doit constituer une priorité. Comme le montre l’action du CGAP et de 
Proparco, les bailleurs de fonds peuvent appuyer les initiatives existantes dans 
ce domaine et favoriser leur diffusion – permettant ainsi la mise en place 
des conditions nécessaires pour le développement d’une finance responsable. 

La finance responsable fait actuellement 
beaucoup parler d’elle. Au sein de l’indus-
trie de la microfinance, il était courant de 

penser que la finance irresponsable était réser-
vée aux marchés financiers classiques. Mais en 
2009, alors que le secteur de la microfinance fait 
l’objet d’un examen plus minutieux que jamais, 
certains se demandent si les institutions de mi-
crofinance (IMF) – dont la grande majorité a été 
créée pour servir les plus pauvres en leur fournis-
sant des options plus favorables que celles des prê-
teurs classiques – n’auraient pas été détournées 
de leurs missions premières en succombant à la 
tentation de gagner en ampleur et en rentabilité. 

Certains médias ou observateurs extérieurs se de-
mandent en effet ouvertement si la microfinance 
– au moins en partie – n’est pas aujourd’hui cou-
pable des mêmes excès que les marchés financiers :
pratiques imprudentes et déloyales du prêt qui en-
traînent le surendettement des plus pauvres, pro-
duits opaques en matière de tarification et aux 
conditions d’attribution peu claires, pressions sur 
les agents de crédit afin de rogner sur les coûts et 
faire passer les gains à court terme avant les in-
térêts des clients, investissements trop impor-
tants accentuant la pression sur les IMF dans l’es-
poir d’atteindre des objectifs irréalistes en termes 
de croissance et de rentabilité1. Quelle est donc 
la réalité ? La microfinance est-t-elle un exemple 
de finance responsable ? Le secteur doit-il pren-
dre des mesures afin de garantir la transparence, 
l’équité, et la mise à disposition auprès des clients 
à faibles revenus de produits qui améliorent réel-
lement leur bien-être – plutôt que de l’amoindrir ? 

Le surendettement et la subordination des inté-
rêts des clients à la croissance et au profit sont 
les problèmes les plus visibles – et sont sans 
doute à l’origine de ces préoccupations. Tou-
tefois, ils restent minoritaires dans le secteur 
de la microfinance. La majorité des IMF propo-
se des services financiers qui apportent des bé-
néfices substantiels et qui sont très appréciés 
par les clients. Aujourd’hui encore, c’est bien 
le manque d’accès à des services financiers de 
base – plutôt qu’un accès excessif – qui consti-
tue le problème principal ; si les services de cré-
dit demeurent insuffisants, la situation est pire 
encore si l’on se tourne vers l’offre de services 
d’épargne et de paiement (qui ne font pas cou-
rir un risque d’endettement à leurs utilisateurs).

Tout compte fait, donc, l’accès à la microfinance 
est indéniablement un progrès. Mais cela ne si-
gnifie pas que le secteur ne soit sans défaut. Sur 
certains marchés, une concurrence accrue et une 
croissance très rapide ont engendré des pres-
sions sur les coûts. Il est nécessaire d’être vigi-
lant afin d’éviter les excès. Bien qu’il n’existe pas 
de preuves indiquant que la microfinance crée 
des situations d’insolvabilité généralisée, il est 
indispensable de rappeler combien il est impor-
tant de maîtriser l’endettement de la clientèle. 
Le microcrédit s’appuie sur une bonne connais-
sance des clients ; leur capacité à rembourser les 
prêts et à respecter leurs obligations doit être fi-
nement analysée. Le secteur doit aussi être éva-
lué en fonction de sa capacité à fournir des prêts 
bien structurés, et à poser les fondations d’une 
relation de long terme mutuellement bénéfique2.

1 Le Wall Street Journal 

daté du 13 août 2009, par 

exemple, a mis en garde 

contre l‘éventualité d’une 

crise de crédit dans le secteur 

de la microfinance, en citant 

l’exemple du “bombardement 

intensif ” de prêts sur des 

quartiers pauvres d’Inde. 

France 24 a par ailleurs accusé 

les IMF en Inde de provoquer 

un surendettement des 

emprunteurs par le biais de 

prêts multiples qui ne prennent 

pas en compte leur capacité 

de remboursement.
2 Il est également important de 

noter que les prêts multiples 

– lorsque le client a des 

encours de crédit auprès de 

différentes IMF – ne sont pas 

synonymes de surendettement. 

En fait, le client peut souvent 

se permettre de contracter 

davantage de prêts que ceux 

que peut lui proposer un seul 

fournisseur. Ce n’est pas tant le 

surendettement des clients que 

la rigidité de certains produits 

qui pose problème.



Il existe de bons arguments en faveur du ren-
forcement de cette politique de “relation à long 
terme”; il s’agit de revenir aux fondamentaux du 
métier qui ont fait leurs preuves, en permettant 
par exemple d’excellentes performances en termes 
de recouvrement des prêts. Sur de nombreux mar-
chés, la crise mondiale a accentué les pressions qui 
s’exercent sur les clients. Les transferts de fonds 
de migrants vers leurs pays d’origine sont plus 
faibles, et le coût de la vie augmente. La perfor-
mance des portefeuilles de microfinance chute sur 
certains marchés, en particulier ceux qui connais-
sent une très forte concurrence ou une stagnation 
économique. Globalement, les capitaux disponi-
bles sont insuffisants pour financer la croissance 
du secteur de la microfinance – mais cette pénu-
rie peut aussi être considérée comme une bonne 
opportunité pour renforcer les fondamentaux du 
secteur. La crise des crédits à risque (subprimes)
nous rappelle de façon brutale les dangers que 
la finance peut faire courir aux consommateurs, 
aux IMF et à l’ensemble des marchés financiers. 

Pour éviter le surendettement de leurs clients, 
les IMF doivent renforcer leur processus d’octroi 
de crédit, en réalisant un examen complet allant 
de leurs politiques d’attribution des prêts jusqu’à 
leurs procédures de suivi et de recouvrement, tout 
en s’assurant que leur personnel est suffisamment 
formé et que la communication avec les clients est 
adaptée. Non seulement les IMF doivent adop-
ter ces mesures au sein de leurs propres structu-
res, mais elles doivent aussi mettre en place des 
partenariats au niveau sectoriel afin d’améliorer 
le partage d’informations sur les crédits, d’édu-
quer leurs clients et de coordonner leurs straté-
gies d’expansion. Les associations nationales de 
microfinance dans des pays comme le Mexique, 
l’Ouganda ou encore le Pakistan, développent des 
codes de conduite fiables et incitent leurs mem-
bres à les mettre en pratique en vue d’améliorer 
leurs politiques, leurs produits et leurs pratiques.

S’assurer que les clients peuvent rembourser les 
prêts qui leurs sont proposés n’est pas la seule  
obligation pour tendre vers une finance respon-
sable. Un peu partout, les IMF commencent à 
se concentrer sur  les problématiques de protec-
tion du consommateur – en veillant notamment 
à l’équité dans le traitement de leurs clients – et 
cherchent à se montrer plus transparentes. Ces 
efforts sont entrepris tant au niveau individuel 
qu’au niveau sectoriel. Elles prennent en par-
ticulier des mesures pour rendre leur tarifica-
tion plus transparente, informer pleinement les 

clients de leurs droits et de leurs responsabilités, 
garantir que les pratiques de collecte sont appro-
priées et améliorer la capacité de recours de leurs 
client en cas de problème. Elles renforcent la for-
mation de leur personnel et mettent en place des 
politiques d’incitation afin qu’il atteigne le ni-
veau le plus élevé possible d’intégrité personnelle. 

Le CGAP s’est joint à l’organisation ACCION 
International et à d’autres institutions pour tra-
duire ces engagements et ces initiatives en six 
principes fondamentaux visant à améliorer la 
protection des clients, et pour lancer une campa-
gne importante pour la protection des clients du 
secteur de la microfinance (Campaign for Client 

Protection in Microfinance). À ce jour, plus de 450 
institutions – IMF, associations nationales, ré-
seaux internationaux, bailleurs de fonds et inves-
tisseurs – ont approuvé ces principes et se sont 
engagés à les traduire concrètement dans leurs 
politiques, produits et pratiques. Ainsi, au Nica-
ragua, Banex a apporté des changements signi-
ficatifs à ses processus internes, en mettant par 
exemple en œuvre un code de conduite pour les 
agents de recouvrement et pour les mandataires, 
en les informant des droits et devoirs des clients, 
en luttant contre les méthodes de recouvrement 
coercitives, en désignant (chaque fois que possi-
ble) un médiateur chargé de protéger le client et 
en informant les clients par écrit de leurs droits.

Les IMF et leurs bailleurs de fonds doivent être 
responsables de la mise en œuvre de ces nobles 
principes. Il est nécessaire de disposer d’outils 
robustes, testés sur le terrain – tel que le Beyond 

Codes Self-Assessment Guide3 qui permet aux IMF 
de réaliser une évaluation fiable de leur perfor-
mance sur chacun de ces Principes –, qui défi-
nissent très clairement les politiques vertueu-
ses et qui précisent les bonnes pratiques. La 
mise en place d’un reporting minutieux (en s’ins-
pirant par exemple du MIX Social Performan-

ce Standards Report4) est également nécessaire. 

Étant donné la difficulté de mise en œuvre de cer-
taines de ces mesures – en particulier dans des en-
vironnements concurrentiels – les IMF ont besoin 
d’incitations. Le CGAP a été le premier à œuvrer 
en ce sens en s’adressant directement à la commu-
nauté des investisseurs. Cette initiative visait à fa-
voriser l’intégration des Principes de protection des 
clients dans chaque étape du processus d’investis-
sement – de la phase d’instruction des crédits au 
suivi du portefeuille, en passant par l’élaboration de 
la documentation contractuelle. À ce jour, plus de   
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 85 investisseurs et bailleurs de fonds de tous types 
– petits et grands, publics et privés, fournisseurs de 
titres et de créances, bailleurs et gestionnaires de 
fonds – ont approuvé ces Principes et se sont enga-
gés à les utiliser. Il est effectivement essentiel que 
les investisseurs sachent poser des questions diffi-
ciles voire dérangeantes ; ils doivent travailler avec 
leurs partenaires pour identifier les problèmes, ap-
porter des solutions, et soutenir les actions visant 
à les mettre en œuvre. Ils peuvent aussi récompen-
ser les IMF les plus performantes en matière de 
transparence et de traitement équitable des clients, 
en accordant par exemple des volumes de finance-
ment plus importants, avec de meilleures condi-
tions et contribuant à rendre plus visibles ces IMF. 

Proparco et l’Agence française de développement 
(AFD) se sont appuyés sur l’expérience du CGAP 
afin de redéfinir en 2006 leur stratégie pour le 
secteur de la microfinance.  Le groupe AFD a no-
tamment participé à une revue de l’ensemble des 
bailleurs menée par le CGAP afin d’avoir une vi-
sion plus claire de ses avantages comparatifs sur 
le secteur et de ses marges de progrès. Faire partie 
de cette “équipe mondiale” permet à Proparco de 
mieux sélectionner les IMF ayant fait leurs preu-
ves et ayant mis en place un modèle responsable 
d’offre de services financiers aux plus démunis. 
Tout d’abord, il est demandé à l’institution d’expo-
ser clairement sa stratégie concernant ses objectifs 
de rentabilité. Proparco ne peut octroyer de finan-
cement aux institutions qui génèrent des profits 
importants si ces derniers sont le résultat d’une 
surfacturation de leurs clients. En cette période 
agitée, il est par ailleurs plus nécessaire que jamais 
d’exiger une gestion financière des IMF rigoureuse, 
transparente et saine. Enfin, Proparco insiste sur 
l’intégration nécessaire des “meilleures pratiques” 
associées aux questions environnementales et so-
ciales ainsi qu’à la lutte contre le blanchiment d’ar-
gent. L’évaluation de chacun de ces points se fait 
tout au long du processus d’instruction de l’inves-
tissement, c’est-à-dire avant même que ce dernier 
ne soit accordé. Si des problèmes importants sont 
identifiés, il s’agit alors de confronter l’opportuni-
té d’investir et l’évaluation du positionnement de 
l’équipe de direction et des actionnaires de l’IMF, à 
leur empressement à prendre des mesures efficaces 
pour régler les problèmes relevés. En tant qu’ac-
tionnaire minoritaire, la composition de l’action-
nariat et plus particulièrement l’affectio societatis

sont pour Proparco des critères de décision essen-
tiels. Il est important de s’assurer que l’ensemble 
des partenaires partagent la même approche de la 

3 Le “Self-Assessment Guide” 

(Guide d’autoévaluation) est 

un manuel conçu pour évaluer 

la performance en matière 

de protection des clients des 

IMF. Il peut être utilisé par 

ces dernières pour évaluer 

leur propre performance et 

peut aussi servir de base 

pour développer des outils 

d’évaluation de tiers.
4 Ce rapport rassemble des 

informations relatives aux 

22 indicateurs fondamentaux 

définis pour qualifier la 

performance d’une IMF sur 

le plan social, vis-à-vis de sa 

mission, en ce qui concerne ses 

produits et les services qu’elle 

propose, la responsabilité 

sociale et l’impact sur les 

clients, sur l’emploi, 

sur la communauté et sur 

l’environnement, sans oublier 

la scolarisation des enfants, 

et bien entendu le niveau 

de pauvreté.

microfinance afin de peser dans les débats pour ap-
puyer le développement de la finance responsable. 

Les bailleurs de fonds ont également un rôle im-
portant à jouer au niveau institutionnel. Ils peu-
vent soutenir les initiatives des IMF et de leurs 
associations qui permettent de tendre vers une 
pratique de la finance plus responsable, identi-
fier les points problématiques et déterminer les 
actions concrètes visant à les résoudre. Ils peu-
vent soutenir les politiques de protection des 
clients et investir dans des infrastructures de mar-
ché – par exemple, les centrales des risques, qui 
sont des outils puissants pour aider les emprun-
teurs et les prêteurs à se protéger du surendet-
tement. Les bailleurs de fonds peuvent aussi ap-
porter leur contribution à un élément essentiel : 
s’assurer que les clients possèdent les connaissan-
ces et les compétences nécessaires à leur protec-
tion, qu’ils sont capables de prendre des décisions 
en connaissance de cause et de tenir leurs enga-
gements. Les initiatives visant à renforcer la “ca-
pacité financière” des plus démunis dans les pays 
en développement sont récentes. Un soutien ex-
terne bien pensé pourrait aider à définir les prio-
rités, à tirer profit de l’expérience pour capitaliser 
les connaissances sur ce qui fonctionne ou non 
en matière de protection des clients, et à mettre 
en place des programmes de réduction des coûts. 

La réglementation en matière de protection des 
clients doit également contribuer au développe-
ment responsable. Cependant cette réglemen-
tation doit être élaborée en gardant à l’esprit 
l’objectif premier qui est l’amélioration de l’ac-
cès aux services financiers, quel qu’ils soient, 
pour les plus pauvres. Le CGAP identifie et ana-
lyse actuellement des règlementations qui sem-
blent trouver le juste équilibre à ce sujet ; quoi 
qu’il en soit, définir des normes de base et des 
“règles du jeu” est une condition sine qua non

pour améliorer la protection du consommateur. 
Ces règles peuvent aussi protéger de la concur-
rence déloyale les IMF socialement responsables. 

Le moment est venu pour le secteur de la micro-
finance de se consacrer de nouveau à sa mission 
première, en proposant des services financiers di-
vers, de grande qualité, aux populations les plus 
pauvres. Cela doit se faire de façon à protéger les 
intérêts des clients, en proposant un bon rapport 
qualité-prix, et en atténuant autant que possi-
ble les risques encourus – il s’agit, en définitive, 
de l’essence même de la  finance responsable. 


